
































































































































 
 

  Présentation des parcelles retenues pour pouvoir mener des mesures 
compensatoires favorables à l’Emyde lépreuse Mauremys leprosa 
mais aussi à la Loutre d’Europe Lutra lutra, et l’Alyte accoucheur 
Alytes obstetricans.  
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Emyde lépreuse en chasse 



RAPPELS : 

Dans le cadre de l’élargissement de la section 3 de l’autoroute A9, ASF recherche des 
parcelles qui permettraient de mener des mesures compensatoires. 

Espèces à compenser :  
Espèces à statut de protection ministériel : Emyde lépreuse, Loutre d’Europe 
Espèce à statut de protection préfectoral : Barbeau méridional,  Alyte accoucheur 

Surface à compenser : ~3,8ha de zone humide en acquisition et/ou création

Zones étudiées :, Le Tech et ses annexes hydrauliques ont été priorisés pour rester dans la 
continuité des impacts prévus 

Contexte : 

A la suite de l’animation foncière réalisée en 2014 et de la visite de la DREAL sur les sites choisis, 
le secteur dit des Anciens Bachous a été validé. Il est en cours de conventionnement avec le 
propriétaire. Ce dernier a donné un accord oral positif à sa vente, ce qui enclenche la mise en place 
d’un plan de gestion en faveur de l’Emyde lépreuse. C’est une espèce parapluie qui permettra une 
gestion favorable pour tout un cortège d’espèces aquatiques et semi aquatiques. 

Préambule à la gestion : 

Les parcelles choisies n’ont pas, en l’état, les surfaces humides suffisantes pour une bonne 
réalisation des mesures compensatoires. Elles vont donc faire l’objet de mesures de gestion afin 

d’obtenir une plus value en terme de biodiversité aquatique. Nous détaillons les grands axes de 
travail dans ce document. 

Sympétrum méridional 





Axes de gestion:  

Création de zones humides favorable à l’Emyde lépreuse : 

- Réhabilitation et création d’un réseau de mares temporaires de 0.4 à 1 m de profondeur dans 
les zones hydromorphes de l’ancienne carrière, sur 3 hectares. 

- Création d’une nouvelle zone humide de 1 hectare en connexion avec les zones humides 

existantes. L’opération consistera à décaisser une parcelle plantée en palmiers d’ornement, 
jusqu’à atteindre le niveau haut de la nappe d’accompagnement du Tech.   

Vue de la palmeraie à décaisser pour créer une zone humide (ci-dessus) 
Vue de la zone de contact entre la palmeraie et les zones humides (ci-dessous) 



Gestion du milieu : 

- Arrachage des plantes exotiques et/ou envahissantes en première phase de colonisation : 
o Jussie Ludwigia sp (très présente dans les secteurs alentours)
o Herbe de la pampa Cortaderia selloana
o Canne de Provence Arundo donax
o Figuier de barbarie Opuntia sp

Mare temporaire colonisée par la Jussie dans un site périphérique du Tech 

- Sélection pour conservation, au sein de la régénération naturelle, des plants de ligneux dans 
les secteurs qui ne sont pas en eau apparente afin de recréer une forêt alluviale, 

- Recherche et entretien des secteurs potentiels de pontes pour l’Emyde, 

- Création de buttes de ponte dans les secteurs peu inondables en pied de talus exposés sud, 

- Mise en place de supports favorables à l’insolation (tronc, souche, rocher, etc) dans les 
zones d’eau libre. 

- Mise en place d’un convention de pâturage ovins automnal afin d’entretenir les mares 
temporaires avec le troupeau exploitant le secteur, 



Axes des suivis :  
 
Suivi du milieu : 
 

- Suivi de la colonisation des végétaux (phragmites, typhas,…) et des ligneux de zones 
humides (peupliers, saules, aulnes,...) 

- Suivi des niveaux d’eau des mares et de la nappe d’accompagnement du Tech, par un réseau 
de piézomètres et d’échelles limnimétriques,  

- Suivi de l’apparition des plantes envahissantes. 

 
Suivi de l’Emyde lépreuse  
 

- Suivi de la colonisation et de l’utilisation des nouvelles mares créées sur les remblais par 

tracking et pose de gps, 
 

- Suivi de la population reproductrice présente en périphérie du site par Capture Marquage 
Recapture, 
 

- Suivis de la colonisation des mares par les espèces proies :  
o Odonates 
o Mollusques 
o Amphibiens 
o Espèces botaniques 

 
- Recherche des secteurs de pontes et suivis des sites de pontes aménagés. 

Conclusion :  
 
L’analyse finale de ces deux premières phases a conforté le choix de ces  parcelles d’Els Bachous  
comme étant le plus favorable à la mise en œuvre de mesures compensatoires sur l’Emyde lépreuse. 
 
Elles ont obtenu la meilleure note et le meilleur potentiel pour mener à bien cette opération. 
 
L’animation foncière a permis de mobiliser ces parcelles. Suite à un accord de principe, une 
première réflexion a pu être menée pour faire ressortir les grands axes de gestion à y mener. La 
saison 2015 permettra de faire les inventaires naturalistes nécessaires à la mise en place du 
diagnostic de la zone afin de finir d’adapter au mieux le plan de gestion à l’objectif. Les mesures 

compensatoires pourront être mise en œuvre dès la fin de 2015. 
 
  



Lieu dit Commune Surface 
(hectare) 

Espèces présentes sur site Menaces 
Potentiel de 

recolonisation suite 
restauration Nombre 

de 
parcelles 

Note 
finale Niveau de 

priorité 
des 

parcelles Emyde Loutre Barbeau Anthropique 
(N=0 ; O=2) 

autres 
(N=0 ; 
O=1) 

Emyde 
(N=0 ; 
O=3) 

Loutre 
(N=0 ; 
O=2) 

Ancien Els 
Bachous 

Villelongue dels 
monts 5 non non non oui oui oui oui 3 7 1 

ANNEXE 1 : pour rappel Schéma ayant conduit à au choix du secteur

Parcelle non 
prioritaire

Espèces cibles 
absentes

Peu de menaces Possibilité de 
recolonisation 

faible 

Nécessité de 
mise en œuvre 

de mesures de 
gestion rapides 

Nécessité de 
sécuriser le 

foncier 

Menaces 
importantes 

Parcelle non 
prioritaire

Forte 
probabilité de 
recolonisation 

PARCELLES PRIORITAIRES 
(POUR ACQUISITION OU CONVENTIONNEMENT 

LONG TERME)

Espèces cibles 
présentes
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ANNEXE 2 : carte de localisation du site des Bachous
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Nom parcelle « Ancien Als Bachous » 

Commune Villelongue dels Monts 
Surface 4.8 ha 
Accès Facile (piste carrossable) 
Vocation Non agricole (RPG 2012, Géoportail) 

Risque 
Zone inondable à risque fort (source PPR, 
préfecture des Pyrénées Orientales) 

Opportunité foncière Ancienne carrière sans vocation à ce jour 
Cadastre 

Nombre de parcelles cadastrales 3 
Numéro des parcelles cadastrales 1298 A et B, 1614 
Parcelle en connexion ou comprenant le lit 
mineur du Tech 

Non 

Présentation générale de la parcelle 

Habitat 
réseau de mares temporaires, forêt alluviale 
(saulaie, peupleraie), talus, lande  

Surface toujours en eau 0 ha  

Surface hydromorphe 2.7 ha 
Remarque : le site est une ancienne carrière de la société Vaills. Un réseau de mares temporaires  
s’est formé lors de l’extraction des sables. Une nappe d’accompagnement du Tech doit être assez 
proche au vue de la végétation. Le peuplier est très dynamique ce qui a tendances à fermer les 
milieux au détriment des mares temporaires. 

Présence/absence des espèces cibles 
 Parcelle < à 1 km 
Emyde lépreuse Absence Présence 
Loutre d’Europe Absence Présence 
Alyte accoucheur ? ? 
Barbeau méridional Absence Présence 
Remarque : Le réseau de mares temporaires n’est pas accueillant en l’état pour l’Emyde et la 

Loutre. Les prairies humides et les talus sont accueillants pour l’Alyte accoucheur. La partie du 
Tech au droit des par celles accueille l’Emyde lépreuse, la Loutre et le Barbeau. 

Potentiel de recolonisation par les espèces cibles 
Emyde lépreuse Mare peu favorable 
Loutre d’Europe Mare peu favorable 
Alyte accoucheur Prairie favorable 
Barbeau méridional Milieu non favorable à l’espèce  

Potentiel pour d’autres espèces 
Odonates, Guêpier d’Europe, Psammodrome 

algire 
Menaces sur la parcelle 

Fréquentation 

La parcelle semble très peu fréquentée ; de plus les 
accès ont été remblayé récemment. Un troupeau de 
brebis hiverne sur la commune et parcourt la zone. 
La bergerie est attenante au site 

Espèce allochtone invasive 
La Canne de Provence est très présente sur les talus. 
L’Herbe de la pampa et la Renouée du Japon. 

Fermeture du milieu 
Le peuplier connait une forte dynamique sur la zone 
et risque de porter préjudice aux espèces des mares 
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temporaires qui se maintiennent. 
Orientation des mesures de gestion 

- Gestion des peupliers 
- Création d’un réseau de mares plus profondes pour accueillir l’Emyde 
- Gestion des plantes invasives 
- Création d’une connexion avec le Tech pour récupérer lors des crues une dynamique alluviale  

Photos 

 
Mare temporaire en cours de fermeture 



Groupe ornithologique du Roussillon – Pré-diagnostic du plan de gestion de Als Bachous –élargissement 
A9  

 
  



Groupe ornithologique du Roussillon – Pré-diagnostic du plan de gestion de Als Bachous –élargissement 
A9  

Cadastre (source : géoportail) 
Aperçus de la parcelle « Als Bachous » 
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Autoroute A9 élargissement à 2x3 voies section 3  

Le Boulou/Le Perthus : Mise en œuvre des mesures 
compensatoires  
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Rédaction :  Romain BOUTELOUP (CEN L-R), Fabien GILOT (GOR), Emmanuel LEROY (CA66) 
 
Relecture :  Claudie HOUSSARD (CEN L-R) 
 
Photographie et cartographie :  Romain BOUTELOUP (CEN L-R) 
 
 
Préambule 
 
Ce document présente les sites de compensation qui sont aujourd’hui à l’étude, les espèces et 
pistes de gestion sont mentionnées sous réserve de la réalisation des inventaires de terrain 
complets programmés sur toute l’année 2015 pour la réalisation du plan de gestion. 
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Site de Laroque des Albères (66) 
Contexte général du site 
La commune s’étend de la plaine (terrasses alluviales du Tech) au sommet des Albères (le Pic 
Néoulous). Elle comprend en partie le périmètre ZNIEFF de type 2 « Massif des Albères » qui 
couvre tout le massif entier et deux périmètres ZNIEFF de type 1 (« Crêtes du Pic Néoulous », 
« Crête du Pic d’Aureille ») qui concernent les partie sommitales du massif. 

Depuis 2013 (ECOSYS, 2013) avec l’appui des outils législatifs que le Conseil Général des 
Pyrénées-Orientales peut mettre à disposition des collectivités, la commune s’est dotée d’un 
périmètre de protection et de mise en valeur des espaces agricoles et naturels périurbains (PAEN). 
Ce dispositif établit un périmètre de protection qui permet d’appliquer un droit de préemption à la 
demande et au nom du département, une animation foncière afin d’améliorer la structure parcellaire 
des exploitants, et fixe une limite de fin d’urbanisation. Cet outil atteste de la volonté communale de 
protéger les espaces naturels. 

Maîtrise foncière 
A l’issue d’une analyse foncière, les propriétés communales ont été ciblées : parmi les différentes 
parcelles communales comprises dans le périmètre du PAEN, un site de 10,44 ha d’un seul tenant 
a été identifié pour la mise en œuvre des mesures compensatoires (Carte 1 ). 

Un bail emphytéotique d’une durée minimum de 20 ans égales à la durée de mise en œuvre des 
mesures compensatoires sera établi entre le CEN L-R et la commune sur les parcelles 
communales qui seront retenues en fonction des résultats des inventaires et de la validation du 
dossier CNPN. 

Description du site 
Le site de 10,44 ha est situé aux lieux dits « Mas d’en Pi » et « Mas dans Gasco » en limite d’une 
zone pavillonnaire (lotissement). Un espace est notamment aménagé en aire de repos, détente 
(tables de pique-nique). Ce site est majoritairement constitué de friches qui ont été longtemps 
exploitées en vignes sur un sol sableux et acide. Ces vignes ont été récemment arrachées par la 
commune (<2 ans) et 4 ha ont été plantés en Oliviers avec un système d’irrigation. Cette oliveraie 
est aujourd’hui non exploitée et est constituée d’un couvert herbacé maintenu par broyage annuel 
par la commune. La partie non plantée est une friche avec une végétation herbacée pionnière 
dominée par des espèces annuelles (retournement annuel). 

L’intérêt du site réside aussi dans la présence de zones d’écotones identiques aux milieux 
impactés : lisières structurées avec ourlets, fourrés, proximité avec des zones de maquis et de 
yeuseraie, cours d’eau temporaire.  

Tableau 1. Formations végétales présentes et habitats de la faune associés 

Formations végétales présentes Habitats favorables pour la faune 

Jeune plantation d’Olivier avec une végétation de friches vivaces 
xérophiles méditerranéennes (CB 35.21/34.36) 

Communautés végétales annuelles commensales des cultures 
et tonsures annuelles acidophiles (CB 35.22) 

Habitats d’alimentation pour les reptiles et oiseaux 
(cortège favorable au développement des 
orthoptères) 
Zone de gîtes et thermorégulation pour les reptiles 
(présence de murets) 
Habitat de nidification pour les oiseaux nicheurs au 
sol 

Lisières de landes, maquis et yeuseraie Habitat de nidification (buissons et arbres) 
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Jeune Oliveraie avec friche vivace Clairière avec ourlets et fourrés thermophile 

Friche avec murets Friche récente 

Lisière avec Chêne vert et murets Lisière de yeuseraie à structurer 

Conservation des espèces à compenser 
Les différentes espèces de la faune à compenser sont listées dans le tableau suivant qui précise 
leur présence sur le site (issues d’observation de terrain du GOR) ou bien leur potentialité de 
présence en fonction des milieux présents et des données disponibles à l’échelle de la commune 
(Les Ecologistes de l’Euzière, 2009 ; Geniez & Cheylan, 2012 ; Méridionalis, 2015 ; SICEN, 2015). 
Ces potentialités seront précisées lors des inventaires de terrain programmés au cours de la saison 
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complète de 2015 pour l’élaboration du plan de gestion de mise en œuvre des mesures 
compensatoires. 

Tableau 2. Potentialités de compensation des espèces 

Espèces à compenser Enjeux de 
conservation* 

Potentialité de 
présence sur le 

site** 

Présence ou statut 
de nidification sur la 

commune*** 
Oiseaux 

Pipit rousseline (Anthus campestris) Fort Potentiel, à confirmer Nicheur rare 
Pie-grièche à tête rousse (Lanius senator) Fort Potentiel, à confirmer Nicheur possible 
Cochevis huppé (Galerida cristata) Modéré Présent Nicheur probable 
Moineau friquet (Passer montanus) Modéré Potentiel, à confirmer Nicheur possible 
Tarier pâtre (Saxicola rubicola) Modéré Potentiel, à confirmer Nicheur 
Hirondelle rousseline (Cecropis daurica) Modéré Potentiel, à confirmer - 
Martinet pâle (Apus pallidus) Modéré Faible potentiel Assez-rare 
Fauvette orphée (Sylvia hortensis) Modéré Potentiel, à confirmer - 
Fauvette pitchou (Sylvia undata) Modéré Faible potentiel Nicheur possible 
Gobemouche gris (Muscicapa striata) Modéré Potentiel, à confirmer - 
Grosbec casse-noyaux (Coccothraustes 
coccothraustes) Modéré Potentiel, à confirmer Nicheur possible 

Alouette lulu (Lullula arborea) Faible Présent Nicheur probable 
Bruant zizi (Emberiza cirlus) Faible Présent Nicheur probable 
Chardonneret élégant (Carduelis carduelis) Faible Présent Nicheur 
Fauvette mélanocéphale (Sylvia melanocephala) Faible Présent Nicheur probable 
Huppe fasciée (Upupa epops) Faible Présent Nicheur probable 
Moineau domestique (Passer domesticus) Faible Présent Nicheur 
Rougequeue noir (Phoenicurus ochruros) Faible Potentiel, à confirmer Nicheur 
Choucas des tours (Corvus monedula) Faible Faible potentiel Nicheur 
Hirondelle de fenêtre (Delichon urbicum) Faible Présent Nicheur 
Hirondelle de rochers (Ptyonoprogne rupestris) Faible Faible potentiel Nicheur possible 
Buse variable (Buteo buteo) Faible Présent Nicheur possible 
Mésange bleue (Cyanistes caeruleus) Faible Présent Nicheur 
Pouillot véloce (Phylloscopus collybita) Faible Potentiel, à confirmer Nicheur probable 
Roitelet à triple bandeau (Regulus ignicapilla) Faible Présent Nicheur probable 
Pic de Sharpe (Picus viridis sharpei) Faible Potentiel, à confirmer Nicheur possible 
Pic épeiche (Dendrocopos major) Faible Potentiel, à confirmer Nicheur probable 
Sittelle torchepot (Sitta europaea) Faible Potentiel, à confirmer Nicheur probable 
Coucou gris (Cuculus canorus) Faible Présent Nicheur probable 
Serin cini (Serinus serinus) Faible Présent Nicheur probable 
Fauvette à tête noire (Sylvia atricapilla) Faible Présent Nicheur probable 
Fauvette passerinette (Sylvia cantillans) Faible Potentiel, à confirmer Nicheur probable 
Hypolaïs polyglotte (Hippolais polyglotta) Faible Présent Nicheur possible 
Pinson des arbres (Fringilla coelebs) Faible Présent Nicheur probable 
Rougegorge familier (Erithacus rubecula) Faible Potentiel, à confirmer Nicheur 
Troglodyte mignon (Troglodytes troglodytes) Faible Potentiel, à confirmer Nicheur 
Verdier d'Europe (Carduelis chloris) Faible Présent Nicheur probable 

Reptiles 
Lézard ocellé (Timon lepidus) Fort Potentiel, à confirmer Présent 
Coronelle girondine (Coronella girondina) Modéré Potentiel, à confirmer Présent 
Couleuvre de Montpellier (Malpolon 
monspessulanus) Modére Présent Présent 

Couleuvre d'Esculape (Zamenis longissimus) Modéré Potentiel, à confirmer Présent 
Psammodrome algire (Psammodromus algirus) Modéré Présent Présent 
Lézard catalan (Podarcis liolepis) Faible Présent Présent 
Orvet fragile (Anguis fragilis) Faible Présent Présent 
Tarente de Maurétanie (Tarentola mauritanica) Faible Présent Présent 

Mammifères 
Hérisson d’Europe (Erinaceus europaeus) Faible Présent Présent 
Ecureuil roux (Sciurus vulgaris) Faible Potentiel, à confirmer Présent 

Insectes 
Grand capricorne (Cerambyx cerdo) Modéré Potentiel, à confirmer - 
Damier de la Succise (Euphydryas aurinia 
subsp. beckeri) Fort Potentiel, à confirmer - 

*Hiérarchisation au niveau local (Avis d’expert GOR) adapté de la hiérarchisation régionale (DREAL, 2013).
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Espèces à compenser Enjeux de 
conservation* 

Potentialité de 
présence sur le 

site** 

Présence ou statut 
de nidification sur la 

commune*** 
**Observations ou potentialités de présence selon avis d’expert GOR 
***Sources : Les Ecologistes de l’Euzière, 2009 ; GENIEZ & CHEYLAN, 2012 ; Méridionalis, 2015 (avec statut de 
nidification si disponible) ; SICEN, 2015 

La majorité des espèces à compenser sont potentiellement présentes sur ce site exceptées des 
espèces typiques de formations buissonnantes comme les fauvettes (F. pitchou et F. orphée). Le 
deuxième site du Boulou/Montesquieu des Albères peut justement compléter la compensation de 
ce type d’espèce (cf. fiche suivante). 

Ce site n’est pas ciblé pour la compensation de la flore patrimoniale, il faut noter la présence d’une 
population d’Anthyllis de Gérard (Dorycnopsis gerardii) en lisière et dans une friche du site. Le 
Silène à fleurs toujours vertes (Silene viridiflora) est également présent sur la commune (SILENE, 
2015). 

Objectifs et mesures de gestion 
Depuis l’achat des parcelles par la commune, des projets d’exploitants se sont succédés sans 
aboutissement ni pérennisation. Aujourd’hui la commune est toujours en recherche d’un ou 
plusieurs exploitants et souhaite y voir installé une activité durable. 

Les mesures compensatoires doivent permettre le maintien d’une exploitation du site en intégrant 
les objectifs de gestion suivants : 

Tableau 3. Déclinaisons des objectifs et mesures de gestion pressenties sur le site 

Objectif de gestion Mesures de gestion 

Favoriser le développement de milieux ouverts 
herbacés diversifiés source d’alimentation des 
oiseaux et reptiles 

Gestion extensive de l’Oliveraie et des friches : 
- pas de retournement du sol : les friches du site sont attractives 
pour les exploitants pour y faire des cultures fourragères 
temporaires ce qui doit être exclu (ex : luzerne) 
- pâturage extensif de la friche de l’oliveraie (ovins). 
- combinaison avec la fauche si production de biomasse suffisante 

Créer des habitats favorables pour les reptiles 

- Structuration des lisières existantes (à strates différentes) 
- Installation de gîtes à reptiles dans les friches (murets à 
différentes expositions et cavités) 
- Création de haies à structure buissonnantes, diversifiées 
(développement sur les bords de parcelles par développement 
naturel et plantations) 

Canaliser la fréquentation des promeneurs et 
empêcher l’intrusion d’animaux domestiques sur le 
site  

- Installation de clôtures fixes : l’intrusion de vaches espagnoles 
est un problème récurrent sur la commune qui peut empêcher le 
bon développement des friches du site 
- Installation de panneaux d’information (obligation des chiens 
en laisse…) 
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Hypothèse de gestion des friches 
La gestion des friches s’inscrit dans la séquence de végétation rencontrée à partir des vignes sur 
sols dégradés (lessivage) ou sols oligotrophes (Figure 1 ). Le pâturage extensif saisonnier (fin 
d’été-automne) doit avoir comme objectif de maintenir une friche diversifiée dominée par les 
espèces vivaces (cf. Agrostis castellana). 

Figure 1. Séquence de végétation à partir des vignes des Albères 
(adaptée de Amandier, 1973 ) 

En rouge : les stades recherchés sur le site de compensation 
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Carte 1. Localisation du site de Laroque des Albères
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Site du Boulou/Montesquieu des Albères (66) 
Contexte général du site 
Le site est pratiquement à cheval sur deux communes situées sur le piémont du massif des 
Albères, en limite de la zone pavillonnaire des « Chartreuses » du Boulou. Il s’agit d’un site 
d’environ 30 ha d’un seul tenant en propriété privée récemment achetée par un couple exploitant 
qui s’est installé depuis 2012 en élevage caprins fromager (troupeau de 30 chèvres laitières 
alpines). Le site est équipé d’une bergerie avec un atelier de transformation des produits laitiers 
(vente directe). En investissant en plein maquis, l’objectif de l’exploitant est de valoriser ce type de 
milieux, de montrer l’intérêt de l’élevage caprin dans ce contexte (limitation du risque incendie), 
d’inscrire une activité économique viable et durable basé sur des circuits courts. Cette activité 
pastorale de caprins dans les Albères s’inscrit dans une pratique d’élevage probablement très 
ancienne (cf. existence d’une race locale, la chèvre catalane ou appelée aussi chèvre des Albères). 
Comme le montre l’étude sur le massif des Albères de Goby & Rochon (1996), la valeur nutritive de 
la bruyère est faible (taux élevé en lignine, tannins) mais favorise considérablement la digestion du 
foin dans la ration des chèvres laitières c’est pourquoi cet arbuste est bien prélevé par les chèvres 
dans un parcours.  

Par ailleurs l’exploitation est engagée dans une mesure d’entretien et de maintien 30 ha de pare-
feu par le pâturage pour la lutte contre les incendies à proximité de la zone pavillonnaire des 
« Chartreuse » du Boulou (aide commune, CG66, Région et Europe).  

Maîtrise foncière 
Le site de compensation sera localisé sur environ 6 ha au sein de cette propriété privée (Carte 2). 
Cette surface correspond au besoin de compensation en milieux ouverts et buissonnants 
nécessaires en complément du site de Laroque des Albères pour obtenir une surface de 
compensation de 16 ha au total. Cette surface cible correspond aussi à l’engagement que peut 
respecter l’exploitant pour le maintien en milieux ouverts par le pâturage au regard du système 
d’élevage et des autres engagements sur l’exploitation. Une convention de gestion d’une durée 
minimale de 20 ans sera établie sur la surface ciblée pour la compensation entre le propriétaire et 
le CEN L-R.  

Description du site 

Le site présente un couvert assez homogène de maquis à bruyère arborescente et ajonc de 
Provence (CB 32.311/32.341) issu de l’abandon des subéraies et yeuseraies (présence d’individus 
éparses de Chêne liège et Chêne vert) et du passage d’incendies successifs pendant les 30 
dernières années. La surface de compensation est localisée sur la partie sommitale de la propriété 
où la pente est la plus faible et la mieux exposée (S à SO) pour la fréquentation par les reptiles. 

Vue générale du site Vue de la zone ciblée pour la compensation 
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Bergerie Maquis exposé SO 

Conservation des espèces à compenser 
Les différentes espèces de la faune à compenser sont listées dans le tableau suivant qui précise 
leur présence sur le site (issues d’observation de terrain du GOR) ou bien leur potentialité de 
présence en fonction des milieux présents et des données disponibles à l’échelle de la commune 
(Les Ecologistes de l’Euzière, 2009 ; Geniez & Cheylan, 2012 ; Méridionalis, 2015 ; SICEN, 2015). 
Ces potentialités seront précisées lors des inventaires de terrain programmés au cours de la saison 
complète de 2015 pour l’élaboration du plan de gestion de mise en œuvre des mesures 
compensatoires. 

Tableau 4. Potentialités de compensation des espèces 

Espèces à compenser Enjeux de 
conservation* 

Potentialité de 
présence sur le 

site** 

Présence ou statut 
de nidification sur la 

commune*** 
Oiseaux 

Pipit rousseline (Anthus campestris) Fort Faible potentiel - 
Pie-grièche à tête rousse (Lanius senator) Fort Faible potentiel Nicheur possible 
Cochevis huppé (Galerida cristata) Modéré Faible potentiel Nicheur 
Moineau friquet (Passer montanus) Modéré Faible potentiel - 
Tarier pâtre (Saxicola rubicola) Modéré Faible potentiel Nicheur 
Hirondelle rousseline (Cecropis daurica) Modéré Faible potentiel - 
Martinet pâle (Apus pallidus) Modéré Faible potentiel - 
Fauvette orphée (Sylvia hortensis) Modéré Présent Nicheur possible 
Fauvette pitchou (Sylvia undata) Modéré Présent Nicheur probable 
Gobemouche gris (Muscicapa striata) Modéré Faible potentiel Nicheur possible 
Grosbec casse-noyaux (Coccothraustes 
coccothraustes) Modéré Faible potentiel Nicheur possible 

Alouette lulu (Lullula arborea) Faible Présent Nicheur possible 
Bruant zizi (Emberiza cirlus) Faible Potentiel, à confirmer Nicheur probable 
Chardonneret élégant (Carduelis carduelis) Faible Potentiel, à confirmer Nicheur possible 
Fauvette mélanocéphale (Sylvia melanocephala) Faible Potentiel, à confirmer Nicheur probable 
Huppe fasciée (Upupa epops) Faible Potentiel, à confirmer Nicheur probable 
Moineau domestique (Passer domesticus) Faible Faible potentiel Présent 
Rougequeue noir (Phoenicurus ochruros) Faible Potentiel, à confirmer Nicheur possible 
Choucas des tours (Corvus monedula) Faible Faible potentiel Nicheur possible 
Hirondelle de fenêtre (Delichon urbicum) Faible Faible potentiel Nicheur possible 
Hirondelle de rochers (Ptyonoprogne rupestris) Faible Faible potentiel Présent 
Buse variable (Buteo buteo) Faible Faible potentiel Nicheur possible 
Mésange bleue (Cyanistes caeruleus) Faible Potentiel, à confirmer Nicheur 
Pouillot véloce (Phylloscopus collybita) Faible Faible potentiel Nicheur probable 
Roitelet à triple bandeau (Regulus ignicapilla) Faible Présent Nicheur possible 
Pic de Sharpe (Picus viridis sharpei) Faible Faible potentiel Nicheur possible 
Pic épeiche (Dendrocopos major) Faible Faible potentiel Nicheur possible 
Sittelle torchepot (Sitta europaea) Faible Faible potentiel Présent 
Coucou gris (Cuculus canorus) Faible Présent Nicheur probable 
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Espèces à compenser Enjeux de 
conservation* 

Potentialité de 
présence sur le 

site** 

Présence ou statut 
de nidification sur la 

commune*** 
Serin cini (Serinus serinus) Faible Potentiel, à confirmer Nicheur probable 
Fauvette à tête noire (Sylvia atricapilla) Faible Potentiel, à confirmer Nicheur probable 
Fauvette passerinette (Sylvia cantillans) Faible Présent Nicheur 
Hypolaïs polyglotte (Hippolais polyglotta) Faible Présent Nicheur probable 
Pinson des arbres (Fringilla coelebs) Faible Potentiel, à confirmer Nicheur probable 
Rougegorge familier (Erithacus rubecula) Faible Potentiel, à confirmer Nicheur probable 
Troglodyte mignon (Troglodytes troglodytes) Faible Faible potentiel Nicheur probable 
Verdier d'Europe (Carduelis chloris) Faible Faible potentiel Nicheur probable 

Reptiles 

Lézard ocellé (Timon lepidus) Fort 
Potentiel, à confirmer 

(signalé par le 
propriétaire) 

Présent 

Coronelle girondine (Coronella girondina) Modéré Potentiel, à confirmer - 
Couleuvre de Montpellier (Malpolon 
monspessulanus) Modére Faible potentiel Présent 

Couleuvre d'Esculape (Zamenis longissimus) Modéré Potentiel, à confirmer - 
Psammodrome algire (Psammodromus algirus) Modéré Présent Présent 
Lézard catalan (Podarcis liolepis) Faible Présent Présent 
Orvet fragile (Anguis fragilis) Faible Présent Présent 
Tarente de Maurétanie (Tarentola mauritanica) Faible Potentiel, à confirmer - 

Mammifères 
Hérisson d’Europe (Erinaceus europaeus) Faible Potentiel, à confirmer - 
Ecureuil roux (Sciurus vulgaris) Faible Potentiel, à confirmer Présent 

Insectes 
Grand capricorne (Cerambyx cerdo) Modéré Potentiel, à confirmer - 
Damier de la Succise (Euphydryas aurinia 
subsp. beckeri) Fort Potentiel, à confirmer - 

*Hiérarchisation au niveau local (Avis d’expert GOR) adapté de la hiérarchisation régionale (DREAL, 2013).
**Observations ou potentialités de présence selon avis d’expert GOR 
***Sources : Les Ecologistes de l’Euzière, 2009 ; Geniez & Cheylan, 2012 ; Méridionalis, 2015 (avec statut de 
nidification si disponible) ; SICEN, 2015 

Ce site vient compléter le site de Laroque des Albères sur le cortège d’espèces associées aux 
milieux buissonnants comme les Fauvettes orphée et pitchou, Alouette lulu. 

Objectifs et mesures de gestion 
L’objectif principal sur ce site est de créer une hétérogénéité du couvert végétal surtout en termes 
de structure (strates herbacée, buissonnante basse et haute) et de physionomie. Les retours 
d’expérience sur la gestion combinée avec débroussaillage et pâturage sur le maquis montre un 
effet surtout favorable sur la structure (maintien de végétation ligneuse basse avec consommation 
des jeunes repousses) et un effet limité sur le retour des espèces herbacées de pelouse (Genin, 
1986 ; Goby et al., 1999). 

Tableau 5. Déclinaisons des objectifs et mesures de gestion pressenties sur le site 

Objectif de gestion Mesures de gestion 

Ouverture et création d’une mosaïque de structure du maquis : 
- débroussaillage mécanique (avec objectif de connexion 

avec les friches des parties basses) 
- pâturage des chèvres laitières (plein été et automne 

après la repousse) 
- clôture fixe sur la zone à travailler en ouverture 

Favoriser le développement de milieux ouverts au 
sein du maquis favorables pour les oiseaux et 
reptiles 

Création de gîtes pour les reptiles : cavité en amas de pierre et 
branchages 
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Hypothèse de gestion du maquis 
La gestion du maquis dominé par la Bruyère arborescente s’inscrit dans une dynamique connue 
(Figure 2 ) où l’objectif sera de maintenir des premiers stades avec si possible un retour des 
espèces herbacées de pelouse sur le long terme. 

Figure 2. Séquence de végétation du Chêne vert des Albères (adaptée de Amandier, 1973) 
En rouge : les stades recherchés sur le site de compensation 

En termes de physionomie, l’objectif de résultat est de créer une mosaïque de structures comme ce 
qui peut être observé dans le maquis similaire (toute proportion gardée) situé en Réserve Naturelle 
de la Plaine de Maures (83). 

Maquis haut en mosaïque avec le maquis bas 
et des plages de pelouses annuelles (Réserve 

Naturelle de la Plaine des Maures) 

Effet du pâturage sur le maquis haut (Réserve 
Naturelle de la Plaine des Maures) 

Partie pâturée 
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Carte 2. Localisation du site de Montesquieu/Le Boulou
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Tableau 6. Synthèse des espèces à compenser et des sites

Espèces à compenser Enjeux de 
conservation* 

Potentialité de 
présence sur le site 

de Laroque des 
Albères 

Potentialité de 
présence sur le site 

du 
Boulou/Montesquieu 

des Albères 
Oiseaux 

Pipit rousseline (Anthus campestris) Fort Potentiel, à confirmer Faible potentiel 
Pie-grièche à tête rousse (Lanius senator) Fort Potentiel, à confirmer Faible potentiel 
Cochevis huppé (Galerida cristata) Modéré Présent Faible potentiel 
Moineau friquet (Passer montanus) Modéré Potentiel, à confirmer Faible potentiel 
Tarier pâtre (Saxicola rubicola) Modéré Potentiel, à confirmer Faible potentiel 
Hirondelle rousseline (Cecropis daurica) Modéré Potentiel, à confirmer Faible potentiel 
Martinet pâle (Apus pallidus) Modéré Faible potentiel Faible potentiel 
Fauvette orphée (Sylvia hortensis) Modéré Potentiel, à confirmer Présent 
Fauvette pitchou (Sylvia undata) Modéré Faible potentiel Présent 
Gobemouche gris (Muscicapa striata) Modéré Potentiel, à confirmer Faible potentiel 
Grosbec casse-noyaux (Coccothraustes 
coccothraustes) Modéré Potentiel, à confirmer Faible potentiel 

Alouette lulu (Lullula arborea) Faible Présent Présent 
Bruant zizi (Emberiza cirlus) Faible Présent Potentiel, à confirmer 
Chardonneret élégant (Carduelis carduelis) Faible Présent Potentiel, à confirmer 
Fauvette mélanocéphale (Sylvia melanocephala) Faible Présent Potentiel, à confirmer 
Huppe fasciée (Upupa epops) Faible Présent Potentiel, à confirmer 
Moineau domestique (Passer domesticus) Faible Présent Faible potentiel 
Rougequeue noir (Phoenicurus ochruros) Faible Potentiel, à confirmer Potentiel, à confirmer 
Choucas des tours (Corvus monedula) Faible Faible potentiel Faible potentiel 
Hirondelle de fenêtre (Delichon urbicum) Faible Présent Faible potentiel 
Hirondelle de rochers (Ptyonoprogne rupestris) Faible Faible potentiel Faible potentiel 
Buse variable (Buteo buteo) Faible Présent Faible potentiel 
Mésange bleue (Cyanistes caeruleus) Faible Présent Potentiel, à confirmer 
Pouillot véloce (Phylloscopus collybita) Faible Potentiel, à confirmer Faible potentiel 
Roitelet à triple bandeau (Regulus ignicapilla) Faible Présent Présent 
Pic de Sharpe (Picus viridis sharpei) Faible Potentiel, à confirmer Faible potentiel 
Pic épeiche (Dendrocopos major) Faible Potentiel, à confirmer Faible potentiel 
Sittelle torchepot (Sitta europaea) Faible Potentiel, à confirmer Faible potentiel 
Coucou gris (Cuculus canorus) Faible Présent Présent 
Serin cini (Serinus serinus) Faible Présent Potentiel, à confirmer 
Fauvette à tête noire (Sylvia atricapilla) Faible Présent Potentiel, à confirmer 
Fauvette passerinette (Sylvia cantillans) Faible Potentiel, à confirmer Présent 
Hypolaïs polyglotte (Hippolais polyglotta) Faible Présent Présent 
Pinson des arbres (Fringilla coelebs) Faible Présent Potentiel, à confirmer 
Rougegorge familier (Erithacus rubecula) Faible Potentiel, à confirmer Potentiel, à confirmer 
Troglodyte mignon (Troglodytes troglodytes) Faible Potentiel, à confirmer Faible potentiel 
Verdier d'Europe (Carduelis chloris) Faible Présent Faible potentiel 

Reptiles 
Lézard ocellé (Timon lepidus) Fort Potentiel, à confirmer Potentiel, à confirmer 
Coronelle girondine (Coronella girondina) Modéré Potentiel, à confirmer Potentiel, à confirmer 
Couleuvre de Montpellier (Malpolon 
monspessulanus) Modére Présent Faible potentiel 

Couleuvre d'Esculape (Zamenis longissimus) Modéré Potentiel, à confirmer Potentiel, à confirmer 
Psammodrome algire (Psammodromus algirus) Modéré Présent Présent 
Lézard catalan (Podarcis liolepis) Faible Présent Présent 
Orvet fragile (Anguis fragilis) Faible Présent Présent 
Tarente de Maurétanie (Tarentola mauritanica) Faible Présent Potentiel, à confirmer 

Mammifères 
Herisson d’Europe (Erinaceus europaeus) Faible Présent Potentiel, à confirmer 
Ecureuil roux (Sciurus vulgaris) Faible Potentiel, à confirmer Potentiel, à confirmer 

Insectes 
Grand capricorne (Cerambyx cerdo) Modéré Potentiel, à confirmer Potentiel, à confirmer 
Damier de la Succise (Euphydryas aurinia 
subsp. beckeri) Fort Potentiel, à confirmer Potentiel, à confirmer 
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